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Article 9 - Dépositions de témoins dans l'Etat requis

1. Les témoins sont entendus conformément au droit de l'Etat
requis. Toutefois, ils peuvent également refuser de témoigner si
le droit de l'Etat requérant le permet.

2. Si le refus de témoigner se fonde sur le droit de l'Etat
requérant, l'Etat requis lui envoie lA dossier pour décision.
Cette décision doit être motivée.

3. Le témoin qui invoque un droit de refuser de témoigner ne
peut faire l'objet d'aucune sanction légale pour ce motif dans
l'Etat requérant.

Article 10 - Remise d'objets, documents, dossiers ou éléments
de preuve

1. Les droits invoqués par des tiers sur des objets, des
documents, des dossiers ou des éléments de preuve dans l'Etat
requis n'empêchent pas leur remise A l'Etat requérant.

2. L'État requérant est tenu de restituer ce qui a été remis le
plus tôt possible et au plus tard à la clôture de la procédure.

Article Il - Documents administratifs

1. L'Etat requis fournit des copies de document.s et de dossiers
publics de ministères, de départements et d'organes gouverne-
mentaux.

2. L'Etat requis peut fournir des copies de tout document, de
tout dossier et de toute information non publics que possède un
ministère, un département ou un organe gouvernemental de la même
façon qu'il les communiquerait A ses propres autorités judiciaires
et organes d'application de la loi.


